
Etre sensibilisé à l’esprit de défense 



I. L'O.N.U. : une organisation internationale pour la paix, la coopération et le 
développement

- Organisation des Nations Unies
- créée en 1945 
- éviter tout nouveau conflit mondial. 
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- créée en 1945 
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- Assemblée générale 

- 193 Etats aujourd'hui 
- 1 voix lors du vote des décisions - les résolutions -, du budget... 
- siège à New York
- secrétaire général : António GUTERRES (médiateur)

     
 

- Conseil de Sécurité: 
- 15 membres : 

- 10 temporaires élus pour 2 ans
- 5 permanents (Royaume-Uni, Etats-Unis, Chine, Russie, France) qui 

disposent chacun du droit de veto. 
- décide de l'envoi de casques bleus pour faire appliquer les résolutions votées.



I. L'O.N.U. : une organisation internationale pour la paix, la coopération et le 
développement

- casques bleus :
- troupes de l'O.N.U.
- soldats des pays membres
- maintenir la paix en s'interposant entre les belligérants (Liban)
- observation (élections au Kosovo)
- l'aide humanitaire (Haïti).

- Cour de justice internationale et la Cour (ou tribunal) pénale internationale :
- La Haye 
- juger différends entre Etats, notamment pour un territoire, 
- juger crimes contre l'humanité ou crimes de guerre



II. L'organisation de la Défense nationale.
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- Décisions prises par représentants élus par les citoyens : 
- Président de la République  = le chef des armées, garant de l'indépendance 

nationale et de l'intégrité du territoire. 
-  Premier ministre = responsable de la Défense nationale
-  Le Parlement vote budget militaire, autorise les déclarations de guerre.

Nota bene : Le Livre blanc sur la Défense et la Sécurité nationale 
définit la stratégie globale de la politique de défense française.



III. Les missions de la Défense nationale.
1. La Défense globale.

- Défense ≠ seulement interventions militaires directes : 
- stratégie de défense globale
- = défense de tous les intérêts de la France, dans tous les domaines
- fait partie de la politique européenne (voire internationale) de sécurité et de 

défense :
-  sous la direction de l'OTAN (=Organisation du Traité de 

l'Atlantique Nord, créée en 1949)
- ou de l'ONU.
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2. Les actions de la Défense.

- Cinq types de missions :
- dissuasion nucléaire, 
- protection = sécurité du territoire et de la population
- prévention = anticiper les crises (diplomatie, présence, coopération
- intervention = projection des forces armées quelque part dans le monde.
- connaissance et anticipation = mieux apprécier les situations (par exemple 

l'usage des satellites militaires).

- missions variées :
- défendre le territoire français et ses 

habitants (ex : plan Vigipirate),
- secourir les populations en cas de 

catastrophe naturelle (ex : 
inondations)

- participer aux opérations de 
maintien de la paix dans le monde avec 
l'ONU (ex : intervention au Mali).



IV. Les citoyens et la Défense nationale.
1. La J.D.C.

- France :
- service militaire ≠ obligatoire (2001)
- Défense du pays = devoir citoyen

- Préparation :
- au collège, présentation des valeurs de la République et de la Défense
- recensement auprès de la mairie de leur domicile à 16 ans (dans les 3 mois qui 

suivent l'anniversaire)
- participation à une Journée Défense et Citoyenneté

- remplace la JAPD = Journée d'Appel et de Préparation à la Défense 
- = rappel des valeurs de la République et de la Défense
- découverte des métiers de la Défense
- orientation vers des structures d'aide si besoin.



IV. Les citoyens et la Défense nationale.
2. Les métiers de la Défense.
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